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Les écoles publiques professionnelles et secondaires
supérieures du Jura bernois

L'Ecole Cantonale de Porrentruy

1. Historique
La partie la plus ancienne du bâtiment de l'Ecole cantonale

est vieille de plue de trois cents ans. Elle date du début du X\ IIe
siècle et se rattache au groupe d'édifices cpie le prince-évêque
Christophe Blarer de Wartensee construisit pour loger le Collège
des Jésuites, qu'il venait de fonder. Celui-ci jouit d'une renommée

méritée jusqu'à la veille de la Révolution. Le régime français,
qui succéda au gouvernement épiscopal, ne voulut pas faire moins
bien que son prédécesseur et créa, en 1796, une Ecole centrale poulie

département du Mont-Terrible. Mais il la remplaça bientôt par
une Ecole secondaire (1805), puis par un Collège communal (1808).

Conformément aux stipulations de l'Acte de Réunion (1815),
l'Etat de Berne respecta le Collège de Porrentruy, qui resta une
école catholique dirigée par des prêtres. Le mouvement démocratique

de 1850-1951 contribua à éliminer le personnel enseignant
ecclésiastique au profit des maîtres laïcs.

L'Ecole cantonale de Porrentruy doit son existence à la loi
du 26 juin 1856, qui mettait le Jura sur le même pied que l'Ancien
Canton, en créant une école cantonale allemande à Berne et une
école cantonale française à Porrentruy. Cette dernière fut organisée

dès 1858. Outre le progymnase, elle comprenait un gymnase
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